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SÉA~CE DU 9 DÉCEMBRE 1835. 

EXPOSÉ DES 1'iOrrIFS 
Accompagnant le projet de loi pour les prime» de construction de 

navires. 

MES,SIEUI\S, 

Un crédit de 601000 francs a été ouvert au budget de mon département 
pour l'exercice 183~, pour l'organisatiou d'un service de secours maritimes 
le long de nos côtes , et subsidiuircment poul' être réparti en primes provi 
soires, à l'effet d'oncouragor les constructions navales. 
Pour satisfaire aux vues de la lluislatmc, le uouvcruement s'est empressé 

de se mettre en rapport avec les chambres de commerce et les autorités pro 
viuciales et locales les mieux ù même, par leur position, de bien apprécier le 
service de sauvetaae cl d'en déterruiuer les besoins. 
Pour les secours maritimes, il s'aaissait surtout de faire choix de bateaux 

qui, par la forme de leur construction et lc11I' solidité , peuvent le mieux 
résister aux tempêtes et apporter les secours les plus prompts el les plus 
.efficaces aux équjp,iaes <les navires en détresse ou naufragés. 

Après avoir recueilli à cet érrard tous les rcnseig-nerncns désirables, le gou 
vernement a cru pouvoir préférer les barques sauveteurs 1 dites à la Palmer, 
du nom de leur inventeur , comme étant reconnues les plus pl'opres à porter 
.assistunce aux navires et équipa3es, el il a ordonné, en conséquence, l'achat 
d'une barque modèle eu Anrrlclene, afin <le pouvoir Iaire construire les autres 
dans le pays. 

Quatre de ces barques, estimées chacune à 2.,000 fr. pour la coque , dont 
la première se mit placée à Heyst , la deuxième à Blaukcnherg , la troisième à 
Ostende et la quatrième à Nieuport, suffiront pour assurer le service; de sorte 
que les frais de construction ne s'élèveront qu'à environ. . . fr. 8,000 

Et comme il n'est auères propable que les frais d'armement et 
de personnel dépassent les. . . . • • • • • 
ce qui ferait une dépense totale de . 

» 12,000 
» 20,000 
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il en résulterai l que 1e com'rrncrnent pourrait disposer sur le crédit susdit 
<le 60,000 fr., rl'euvirou .,rn,ooo fr. pour favoriser les construclions navales 
marchandos. 

Ces primes font l'objet du projet de loi que le Roi m'a cl1argl~ rle vous pré 
sentcr, cl sut· lequel j'appcllo d'au taut plus volontiers votre attcntion , qnc 
non accueil par la Iégi~fotu1·c ne peut ruanquer de vivifier nos chantiers de 
consu uctiou. 

Je n'ai pas b oso in de vous dire, Messieurs, que les conslrnctions et los arme 
mens mai itimcs répandent le travail cl les richesses dans presque toutes les 
classes dt> la société, r,u· le rrrand nombre d'industries secondaires qu'ils 
occupent et la diversité des matériaux qui leur sont néccssa ircs ; mais je 
vous prie de ne pas pcrdr-o de nie•, Messieurs , qnc les cncorn·accmcns provi 
soires qnc le rrouvcl'ncmcnt vous I" oposc, ne pern en! ma1Hp1er d'exer cer une 
influence favorable sur l'ex ploitruion de nos forêts et de nos mines, et de 
rcconst itucr notre marine marchande d'une manière conforme aux besoins 
actuels du pa~s. 

La mesure qu(' le rrouvcrncment vous propose, et qui n'est d'ailleurs que la 
conséquence des tléiibérations et d11 ,10Le des Chambres sur le budr,cL de rn:3:51 

't ' ' ' l t ' l a e c tentée avec succcs par e uouvernc1ncn prcccc eut et par presque toutes 
les nations commerçantes i rt l'on peut espérer qu'elle sera d\1ula11t plus utile 
aujourd'hui que l'esp rit d'association se développe de plus en plus, et que <léjù 
plusieurs sociétés nnu-itirues Pt commerciales sont formées, et que d'autres 
sont sur le point de se former encore. 

Depuis 181Jl jusqu'en rn,2;31 peu de constructions avaient été tentées clans le 
pays~ malrrré l'état de paix el le mouvement ascendant du rnlrroce; mais à celte 
dernière époque, l'élan fut donné par l'arrêté <lu 5 octobre, qui accorda nue 
prime de 18 florins par tonneau pour les navires à voiles Je 310 tonneaux de 
Jeauge. 

Cette prime fut consentie pour 3 années consécutives, et l'arrêté du 
29 juillet 18 .. t:5 décida qu'elle serait éaalcmcnt payée pou1· les bateaux à vapeur. 

En 18:271 alors que le délai fixé par l'arrêté du 5 octobre 18:23 était expiré , 
un autre arrèté du 10 septembre prnrog-ea cc délai jusqu'au ;31 décembre 1829. 

Depuis cette dernière époque, les primes pour les consu uctio ns navales ont 
cessé d'cx ister , et en les faisant revivre aujourd'hui, nous pouvons nourrir 
l'espoir fondé de les voir ~ comme ci-devant, tourner à l'avautage rréuéral. 
Toutefois, nous vous prions de rcr:nat'f{UCI' que celle léffislation ne saurait 

être que provisojre , varce qu'il n'y a rien d'ab~olu dans le principe des primes 
et des encourauerncns, qui doivent cesser d'exister dès que les branohes d'in 
dustrie et de commorce en Faveur desquelles ils ont été momen lanénîent 
accordés, ont pi is un élan convenable. Le gouvernemeut doit donner l'irnpu l 
sion , ruais , ce bu L atteint, il doit cesser ses sacrifices. 

Conti ai1 en?cu~ a_ux arrêtés précédens , nous vous proposons aujourd'hui 1 

:Messiems, de n'cnoourager que les constructions de navires de 1~0 à 30'0 
tonncaux , pa1 cc que celle espèce Je bâtirncns convient en effet le mieux à la 
Belaiquc, dam: ses relations' de cornmerèe actucllés. Copeudant , nous n'avons 
pas voulu exclure· de la faveur dont il 's'arrit les navires d'un tonn:13e plus 
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élevé , mais nous avons pensé qu'on 1w Llt'vail les admdln• .'1 la jouissunco (l(' 
la JH'Îmc que jusqu'à concurrence de 300 tonneaux de jcau{;t'• 

Une exception a élé faite.\ cette n\ale, par l'art. -4 du projet, eu faveur des 
bateaux à vapeur,~attcnc.h(qn'unc (p-andc partie de leur capacité est employée 
au placement des machines qui, par l'espace qu'elles occupent, diminuent 
quelquefois la charge <lu 1/3 à la 1/2. 

Conformément aux précédons , nous avons aussi élabli , par l'art. 2, une 
dilféronce entre la prime pour les navires doublés et chevillés en cuivre on 
zinc, et celle pour les navires qui n'auraient que leur doublage en bois dans 
les vives-œuvres , attendu que la dépense des premiers bâtimens est plus forte 
que celle des seconds, et qu'il est d'ailleurs favorable d'encourager le dou 
Mage en métal, LanL dans l'intérêt du commerce, qui acquerra par là nnc 
marine plus solide, que dans I'intérôt de nos usines, qui y trouveront un 
nouveau moyen de débit et <le travail. 

Lorsque l'ÉL.1t accorde des encourar,emcns de la nature de ceux dont il 
s'agit , il doit pouvoir aussi exercer un contrôle efficace pom· s'assurer qu'on 
n'abuse point des faveurs consenties. Ainai , il ne suffirait pas, pour avoir droit 
à 1a prime, de poser la quille d'un navire, de faire le simulacre d'une con 
struction , d'indiquer un tonrn.13e et de prendre le pavillon national; il faut 
encore avoir la certitude que les constructions commencées seront achevées 
dans le Lerme prescrit, que leur solidité ne laisse rien à désirer, que l'État ne 
paiera qu'en raison du tonnage réel, et qu'enfin le navire continuera, pendant 
un certain temps, à porter le pavillon du pays. 

Ces fpranties, nous les avons stipulées par les art. 5 et sui vans du projet; et 
vous remarquerez, Messieurs, que par l'article final nous avons admis à la 
jouissance de la prime les navires qui se trouveraient encore en construction 
au. moment de la promulgation de la loi. 

En vous présentant ce projet, nous avons eu uniquement en vue de ranimer 
nos chantiers de construction, de seconder la formation <le sociétés commer 
ciales maritimes qui se préparent, el de former une nouvelle marine mar 
chande qui, nous n'en doutons point, trouvera un aliment d'activité et de 
prospérité dans l'exécution des différentes lois commerciales qui vous sont 
soumises, et dans celles que le r,ouvememeut vous soumettra encore. 

Le fflinù1tre de l'Intérieur; 
DE 'I'nsux. 
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PI\O,JE'f DE LOI:. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre de l'intérieur présentera aux chambres, 

en notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 
Vu la loi du budget pour l'exercice 1835; 
Considérant qu'il a été ouvert par cette loi, au départe 

ment de l'intérieur, un crédit de. 60,000 francs pour ètrc 
affecté à l'organisation d'un service de sauvetage le long 
des côtes maritimes du royaume, et subsidiairement pour 
servir à l'encouragement des constructions navales mar 
chandes; 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres. 
décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE l'llEllIIER, 

Tout Belge qui , depuis le 1 cr janvier 1836 jusqu'au 31 
décembre 1838, construira, sur les chantiers du royaume, 
un navire de commerce a voiles, d'un tonnage de 150 à 300 
tonneaux inclusivement, recevra, a titre de prirne , si le 
navire est doublé et chevillé eu cuivre ou zinc, une 
somme de trente francs (fr. 30) par tonneau de jeauge d'un 
mètre-et-demi cube. 

AllT, 2. 
La prime ne sera que de 24 francs pour les navires du 

tonnage susdit qui ne seraient pas doublés et chevillés en 
métal. 

A11.T, 3. 

Ces p.imes seront également accordées aux navires à 
voiles mesurant au-delà de 300 tonneaux, mais seulement 
jusqu'à concurrence de ce dernier tonnage. 
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Aivr. 4. 

'P our les bateaux ù ,•opcm, la pri me sera de 36 on 40 fr., 
qncl que soit le lonnnge du navire, suivant les clifft'•!'ences 
établies par les art. l cL 2 en cc qui concerne le r11c•,·ill:ic-c• 
cl le doublage. 

AR'l', ü. 
Les primes ne seront pnyfrs qu'après que ln coque des 

navires, dûment achevée, aura été lancée. 

AR'I', 6. 

Pour y avoir drcit , Je constructeur ou propriétaire du 
navire devra inforruer le dépnrtcmcnt de l'intérieur de 
l'époque ù lnqucllc les constructions auront été commen 
cécs , et cc dans le délai des huit jours qui suivront celui 
de la pose <le la quille. 

A11.T, 7. 
Celte informatiou devra en même temps indiquer k$ 

noms des propriétaires du navire, le nom qu'on se propose 
<le donner ù cc dernier, son tomrna·c présumé, le temps 
calculé nécessaire pour son aclièvcmcut et le chantier de 
construction. 

Awr. 8. 
En outre, il devra èlrc justifié au département précité, 

immédiatement après I'o chèvcment des constructions , et ce 
par des certificats r{·g·ulicrs, de lu ho1111c construction des 
navires et de lem t onnorrc réel calculé à raison d'un mètre 
et-demi cube par tonucuu. 

ART. 9. 
A. l'appui des déclarations susdites , les propriétaires 

devrontjoinclrc tlll acte ,rc11c·nc·c1TIL'JÜ, sur lirnhrc, dument 
enregistré , sousr , il par deux caut ious solvables et soli 
daires, de foire 11.ivir;uer le ,aiSS('UU exclusivement sous pa 
villon natioual, p<·11da11L cinq années cousccut ivos au moins, 
à partir du jour de ~n pre111iè1·c mise en mer, sous peiue de 
restitution des sommes pc1sucs du chef <le la prime. 

An·r. 10. 

La prime ne srra point p;1yée po111· les navires qni , avant 
la mise en mer, ,1111,1i('11t <'.;té dt'.•lllulis 011 i11c('1ulit·~; elle sera 
restituée, si le paiement a ('U lieu autéricurcrncut. 

Al\'l', l l. 

Les navires 'en ('011s1 rurtinu lors de la proniu1;r1tron de 
la présente loi, el q1,i M'roril la11ct'.·s pc11drn1l tia durée , 
auront également d1 u;l aux n1t11ita;\('S qu't·llt> ;11'(·orde, 
moyennant, par l<·~ pruprit',1:iin•s, de 1<.'niplir les conditions 
exigées par les art. 6, 7 et 8 <le lu présente loi. 
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AnT. 1:2. 

En cas d'aliénation d'un navire pour lequel l'l:rat H payù 
une prime, l'acheteur devient de fait caution solidaire des 
obligations contractées conformément ù l'art. 9. 

ART+ 13. 

Dans le cas prévu par l'article précédent, l'acte de vente 
devra être transmis par copie, et cc dans le mois de sa 
date, an ministre, sous peine d'une amende de fr. 500 à 
charge du vendeur. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné ù Bruxelles , le 7 décembre 1835. 

LÉOPOLD. 

Por le Roi: 

Le Mini'stre de l'Intérieur, 
D.n Tusux. 


